
L’OFFRE DE
FORMATION CONTINUE
EN CHIFFRES
ENQUÊTE 2017

STRUCTURE DES ORGANISMES 
DE FORMATION

Répartition des organismes de formation selon le statut

 Organismes privés (312)

 Organismes institutionnels / sectoriels (22)

 asbl (39)

6 %
10 %

84 %

Répartition des organismes de formation selon le nombre d’années 
d’expérience dans le domaine de la formation

 1 an et moins

 Entre 1+ et 3 ans

 Entre 3+ et 5 ans

 Plus de 5 ans

54 %

15 %

13 %

18 %

Principaux avantages du e-learning et freins à son développement

Perception de la qualité des actions de formation par les organismes
de formation - principaux déterminants

Principaux avantages d’une démarche qualité et freins
à sa mise en œuvre

 53 %

 44 %

 30 %

 46 %

 28 %

Manque de temps

Garantir les compétences techniques des formateurs

Manque de ressources humaines

Adapter la pédagogie au profil des apprenants

Difficulté à estimer la valeur ajoutée

Renforcer la crédibilité de la structure

0 % 20 % 40 % 60 % 80 % 100 %

 Avantages  Freins 

 44 %

 37 %

 33 %

 33 %

 43 %

 22 %

Flexibilité du temps d’apprentissage

Faible utilisation des solutions
e-learning par les salariés

Autonomie géographique

Déshumanisation de l’apprentissage

Complément à la formation en présentiel

Maîtrise insuffisante de l’outil informatique

 31 %

 54 %

 60 %

 65 %
 Prendre en compte les appréciations /

évaluations finales des apprenants
 Être flexible dans les modes

d’organisation des formations

 Assurer que les formations sont prestées
par des formateurs qualifiés

 Assurer que les contenus de formation
sont régulièrement actualisés

 81 %

Part des organismes de formation ayant mis en œuvre 
des procédures pour la gestion et le suivi des formations
et des formateurs

87 % 78 %
Gestion et suivi du
contenu des formations

Gestion et suivi
des formateurs

DÉMARCHE QUALITÉ

Part des organismes de formation par mode d’utilisation du e-learning

 48 %

 35 %

 78 %

De manière autonome, l’apprenant
seul devant son écran

De manière assistée, avec un 
tuteur-coach par exemple

En complément de la
formation en présentiel

0 % 20 % 40 % 60 % 80 % 100 %

0 % 20 % 40 % 60 % 80 % 100 %

0 % 20 % 40 % 60 % 80 % 100 %

Source
L’Observatoire de la formation mène une enquête récurrente auprès des 
organismes de formation. L’enquête 2017 a permis de dénombrer 441 organismes 
de formation actifs et de décrire la structuration de l’offre de formation et les 
pratiques, en 2016, pour 373 d’entre eux.

Éditeur 
INFPC 
Établissement public 
12-14 avenue Émile Reuter 
L-2420 LUXEMBOURG 

Téléchargement 

Statut des Organismes de formation

Plusieurs types d’organismes de formation sont autorisés à dispenser des formations 
au Luxembourg.

Organismes privés
Les organismes de formation privés sont soumis aux règles du droit d‘établissement 
et doivent être titulaires d’une autorisation ministérielle pour exercer l’activité de 
formation professionnelle continue.

Organismes institutionnels / sectoriels
Les organismes institutionnels sont, par exemple, les organismes de formation 
publics ou les chambres professionnelles. Ils sont habilités à exercer l’activité de 
formation par le biais d’autres lois que celles dédiées aux organismes privés. 
Les organismes sectoriels regroupent les organismes qui répondent aux besoins 
spécifiques des secteurs d’activité ou des professions dont ils émanent.

Associations sans but lucratif (asbl)
Les associations privées sont agréées individuellement, sur demande, par le 
ministre ayant la formation professionnelle dans ses attributions. L’agrément de ces 
organismes prend la forme d‘un arrêté ministériel les déclarant organisateurs de 
cours de formation professionnelle continue.

©
 IN

FP
C,

 2
01

8 
La

 re
pr

od
uc

tio
n 

to
ta

le
 o

u 
pa

rti
el

le
 d

e 
la

 p
ré

se
nt

e 
pu

bl
ic

at
io

n 
es

t a
ut

or
is

ée
 à

 c
on

di
tio

n 
d’

en
 c

ite
r l

a 
so

ur
ce

. 
IS

BN
 9

78
-9

99
59

-5
9-

67
-8

 Avantages  Freins 



Répartition des organismes de formation selon le poids de l’activité 
de formation

 Activité unique de l’organisation

 Activité principale de l’organisation

 Activité secondaire de l’organisation

36 %

49 % 15 %

Répartition des organismes de formation selon la zone
géographique d’activité *

Part des organismes de formation par stratégie commerciale

 55 %

 55 %

 72 %

 60 %

Présence sur les réseaux sociaux

Informel (bouche à oreille)

Rendez-vous en face à face au sein des entreprises

Envoi d’informations par email

Diffusion d’informations sur leur site Internet  63 %

PRATIQUES DES ORGANISMES 
DE FORMATION

E-LEARNING

Part des organismes de formation par type d’activité

 24 %

 39 %

 46 %

Bilan de compétences

Conseil, audit ou études

Formation uniquement

Répartition des organismes de formation selon le type de formation *

 Formation catalogue et sur mesure  Formation sur mesure exclusivement

 Formation catalogue exclusivement

52 % 42 % 5 %

Part des organismes de formation par domaine de formation

 5 %

 5 %

 16 %

 16 %

 9 %

 19 %

 37 %

 13 %

 20 %

 44 %

 6 %

 17 %

 17 %

 23 %

Transformation de matériaux
et gestion de production

Transport, Manutention

Agriculture, Agroalimentaire

Construction, Environnement, Energie

Sciences, Sciences sociales et humaines

Langues

Commerce, Vente, Horeca

Qualité, Sécurité

Finance, Assurance, Droit

Informatique, Télécommunication

Santé, Action sociale

Communication, Multimédia

Gestion d’entreprise, Ressources humaines

Développement personnel et professionnel

Mécanique, Electrotechnique, Automatismes

Artisanat, Art  7 %

 26 %

Part des organismes de formation par langue de formation

93 %
Français

8 %
Portugais

62 %
Anglais

10 %
Autres langues

47 %
Allemand

41 %
Luxembourgeois

Part des organismes de formation par statut des participants
aux formations

92 %
Dirigeants, cadres et
salariés du secteur privé

37 %

25 %

Fonctionnaires et
employés de l’État

Agents et fonctionnaires au service
d’institutions européennes et internationales

51 %
Particuliers qui financent
eux-mêmes leurs formations

30 %
Demandeurs
d’emploi

Répartition du chiffre d’affaires annuel des organismes de formation

 Moins de 50 000 euros

 Entre 50 000 et 99 999 euros

 Entre 100 000 et 499 999 euros

 500 000 euros et plus

61 %

13 %

10 %

16 %

Évolution de la part des organismes de formation offrant du e-learning

Répartition des organismes de formation selon la taille *

28 % 19 %37 % 15 %

* La somme est différente de 100 % en raison du jeu des arrondis.

Aucun salarié 1 à 4 salariés 5 à 19 salariés 20 salariés et plus

54 % 18 %
Luxembourg
et Grande Région

27 %
Au-delà des frontières
de la Grande Région

0 % 20 % 40 % 60 % 80 % 100 %

0 % 20 % 40 % 60 % 80 % 100 %

0 % 20 % 40 % 60 % 80 % 100 %

0 % 20 % 40 % 60 % 80 % 100 %

19 %
2013

26 %
2016


